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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  Centre  du  Sport  et  de  la  Jeunesse  Corse  (CSJC), est  une  régie  autonome
personnalisée dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière. Il remplit
ses missions dans le cadre de la politique du sport et de la jeunesse conduite et
soutenue par  la  Collectivité  de Corse  disposant  de la compétence en  la  matière
(article L. 4424-8 du CGCT), et en conformité avec ses statuts.

L’objet  du  présent  rapport  consiste  à  permettre  à la  Collectivité  de  Corse de
poursuive et intensifier son accompagnement en faveur de cet établissement, par la
mise en œuvre d’une 2ème convention d’objectifs et de moyens (COM), soumise à
votre approbation, pour la période 2024-2026.

Celle-ci, dans la continuité de la précédente (convention n° 2021-13908 du 4 octobre
2022,  qui  était  relative  à  la  période 2020-2022  et  qui  avait  été  autorisée par  la
délibération n° 20/221 AC de l’Assemblée de Corse du 21 décembre 2020), a pour
objet de définir :

1 - la périodicité de l’engagement de la Collectivité de Corse et du Centre du Sport et
de la Jeunesse Corse ;

2 - les objectifs que la Collectivité de Corse et le Centre du Sport et de la Jeunesse
Corse s’assignent en commun ;

3 - les moyens afférents à la réalisation de ces objectifs communs et leurs différentes
sources de financement par la Collectivité de Corse ;

4 - les engagements pris par le Centre du Sport et de la Jeunesse Corse en contre
partie des moyens mis à disposition ;

5 - les conditions de suivi et d’évaluation de la présente convention d’objectifs et de
moyens.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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